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PJ/ Visuel de la Communication INOVACCESS   

 

 

Accessibilité & Insertion professionnelle des personnes handicapées  

 

Une campagne de communication pour sensibiliser les 

Grenoblois et les entreprises au projet INOVACCESS  

 
 

L’Agefiph et la Ville de Grenoble, initiateurs d’INOVACCESS, rejoints par le 

Fiphfp et les nombreux partenaires du projet lancent, du 18 avril au 2 mai, une 

campagne de communication destinée à sensibiliser en priorité les citoyens des 

quartiers concernés aux enjeux de cette démarche, unique en France, qui vise à 

créer une accessibilité continue de la ville à l’entreprise (transport, voierie, 

espace public, bâtiment) pour les personnes handicapées. 

Une belle occasion également de rappeler aux entreprises situées dans le 

périmètre d’INOVACCESS qu’elles ont encore jusqu’à l’été pour demander à 

bénéficier gratuitement d’un diagnostic d’accessibilité de leurs locaux 

professionnels. 

 

Affiches sur 50 panneaux municipaux répartis dans la ville, diffusion de dépliants à la 

sortie des trams et de la gare situés sur le périmètre du projet, annonces presse 

(l’Express, Nouvelles de Grenoble, Affiches de Grenoble), affichage sur écran dans les 

trams et bus de l’agglomération : INOVACCESS s’affiche l L’enjeu de cette campagne est 

d’attirer l’attention du grand public sur les bénéfices de l’accessibilité et de susciter une 

mobilisation citoyenne autour de ce projet exemplaire.  

 

 

Des employeurs publics et privés engagés en faveur de l’égalité des 

chances 

Si un peu plus d’un an après le lancement du projet, 35 employeurs sur 74 éligibles au 

dispositif ont ou vont réaliser un diagnostic d’accessibilité de leurs espaces professionnels, 

cette sensibilisation à grande échelle vise aussi à convaincre les autres de s’engager dans 

les prochaines semaines.   

 

Par ailleurs, d’ici l’été, 7 entreprises bénéficieront du deuxième volet de l’aide 

INOVACCESS : le financement à 100 % d’un avant-projet architectural permettant de 

définir et chiffrer précisément les travaux à engager, avec le concours d’une équipe de 

maîtrise d’œuvre (Cabinet d’architecture, Bureau d’Etudes Techniques, Economiste de la 

construction). Une étape-clé pour pouvoir engager des travaux de mise en accessibilité 

de leurs locaux professionnels. 

 

 

 



  

Des partenaires impliqués, une vraie mobilisation 

L’originalité du projet réside principalement dans son caractère partenarial et sa capacité 

à engager des actions (diagnostics, avant-projets architecturaux, travaux) à 

l’échelle de tous les maillons de la chaîne de déplacement sur le périmètre 

d’INOVACCESS (286 hectares), en impliquant fortement toutes les collectivités et les 

acteurs concernés. Ainsi la CGPME, le MEDEF Isère, les services déconcentrés de l’Etat 

(DIRECCTE Isère), la SEM INNOVIA, la Chambre de Commerce et d’Industrie de 

Grenoble, la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de l’Isère, le Conseil général de 

l’Isère, Grenoble Alpes Métropole, la Région Rhône-Alpes et le Syndicat Mixte des 

Transports en Commun se sont engagés aux côtés de l’Agefiph, de la Ville de Grenoble et 

du Fiphfp, à promouvoir et amplifier la mise en œuvre d’INOVACCESS auprès des 

employeurs publics et privés, en mobilisant notamment leurs moyens humains, 

matériels et financiers. 

 

INOVACCESS en bref 

Projet expérimental unique en France, INOVACCESS est une démarche libre et 

volontaire, ouverte à tous les employeurs privés et publics de plus de 10 salariés, 

locataires comme propriétaires, implantés dans les quartiers grenoblois de 

Berriat/Bouchayer-Viallet, Berriat/Europole et Presqu’île/Polygone scientifique. Ce 

dispositif permet aux employeurs publics et privés situés dans ce périmètre de bénéficier 

d’un diagnostic d’accessibilité et si nécessaire, d’un avant-projet architectural et d’une 

contribution à leurs travaux d’aménagement.  

Ces aménagements ont pour but de faciliter le recrutement de travailleurs handicapés et 

de donner ainsi aux employeurs des moyens supplémentaires pour satisfaire à 

leurs obligations légales.  

 
Comment s’informer et s’engager dans INOVACCESS ? 

Espace Information 
La Conciergerie Bouchayer-Viallet 
155 cours Berriat –Grenoble 
Du lundi au jeudi de 10 h 00 à 13 h 00, et sur rendez-vous 
Téléphone 04 76 23 20 93 
Mel : pierre.revol@inovaccess-grenoble.com 
 

www.inovaccess-grenoble.com 
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